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Il n'est pas acoepté dMbonnement
pouP moins qu'une année com-
plète.,

L'abonnement est considéré
comme renouvelé si le souscrip-
teur ne nous donne pas avis
contraire au moins quinze jours
avant l'expiration, et cet avis ne
peut être donné que par écrit
directement à nos bureaux, nos
agentl n'étant pa autox isé,à

recevoir tels avis.
Une année commencée est dûe

en entiqr, et il ne sera pas
donné suite à un ordre de dis-
continuer tant que les arrérages
ne sont pas.payés.

Nous n'accepterons de chèques
en paiement d'abonnement, qu'en
autant que le ^montant est fait
payable au pair à Montréal.

Tous chèques, mandats, bons
de poste, doivent être faits pay-
ables à l'ordre de " LE PRIx

COURANT."

Nous nous- ferons un plaisir
de répondre à toutes demandes
de renseignemeits.

Adresser toutes communica-
tions simelement comme suit:

Le Prik Courant, M'ontréal.

HORRIBLE CATASTROPHE

Un cataclysme épouvantable, comme il
n'en était pas survenu depuis l'an 79 de
notre ère, lors de la disparition d'Hercu-
lanum et de Pompeï, vient de se produire
à la Martinique, une des îles des Petites
Antilles appartenant à la France.

La .ville de Saint-Pierre a été englou-
tie avec ses 26,000 habitants sous un amas
de feu, de lave et de cendres. D'autres
localités avoisinantes ont -également subi
le même sort par suite de l'éruption dni
volcan de la Montagne Pelée.

C'est le coeur serré d'une angoisse poi-
gnante qu'on lit les détails que peu à peu
nous apporte le télégraphe.

En quelques secondes trente mille per-
sonnes dévorées par le feu, cinquante
mille autres sans abri, sans vêtements,
sans nourriture et peut-être la perte pour
tous les survivants de l'île, telles sont les
tristes nouvelles qui viennent de la Mar-
tinique.

La Martinique est à une distance de
quatorze jours de la France, de sorte que
les secours (le la mère-patrie ne peuvent
soulager immédiatement la misère ef-
-f ryable des-surv-ivantud-eatac4ysme

Mais heureusement de la Guadeloupe et
des îles avoisinantes on a pu aider quel-
que peu aux malheureux et les secours ar-
rivent des Etats-Unis.

Dans un magnifique élan <le solidarité
humaine, le congrès américain a voté une
somme de $500,000 pour le soulagement
des misères dans l'île; dans toutes les lo-
calités des Etats-Unis, des souscriptions
sont ouvertes dans le même but. Hon-

neur au peuple américain qui fait les cho-
ses si magnifiquement et double la valeur

de ses actes généreux en les accomplis-
sant vite.

La France en aidant les Etats-Unis à
conquérir leur indépendance a acquis des

droits à la reconnaissance du peuple amé-

ricain, ceux-ci prouvent aujourd'hui qu'ils

ne sont pas ingrats quand une partie de

la famille française a besoin de secours.

Nous Canadiens, nous prenons part au

deuil qui afflige la France privée d'un si

grand nombre de ses enfants dans un

événement qu'aucune puissance humaine

ne pouvait ni écarter ni prévoir.

I piM .ur -leque. est impriné " Le Prix Oourant " est fabriqué pa&

Nous avons également, nous Canadiens,
à déplorer la perte de quelques-uns des
nôtres et nous offrons tputes nos sympa-
thies aux victimes du " Roraima" dis-
paru.

PAS DE LOI CONCERNANT LES
FAILLITES

La session du Parlement fédéral tou-
che à sa fin, et les Chambres vont encore
une fois se séparer sans avoir doté le
pays d'une loi concernant les faillites.

Quels sont donc les puissants intérêts
qui peuvent ainsi s'opposer avec assez de
force au voeu unanime des commerçants
de gros et des industriels pour réussir
depuis nombre d'années à empêcher la
passation d'une telle loi?

Les Chambres de Commerce se sont
énergiquement prononcées à maintes re-
prises en faveur d'une loi qui protégerait
les fournisseurs des faillis contre les frauo-
des, les préférences criminelles et qui do-
terait le pays d'une législation unique
s'appliquant à toutes les provinces de la
Confédération. Il semblerait que le gou-
vernement ignore tous ces faits. Il les
connait çependant sans en tenir aucun
compte. Gardien de la morale publique,
le gouvernement devrait être le prenier
à demander au Parlement un Acte proté-
geant les créanciers contre les faillites
fiauduleuses et le partage Inégal des
biens des faillis.

Si le gouvernement oublie son devoir,
il appartient à l'initiative parlementaire
de le lui rappeler. Il n'y a, dans la ques-
tion d'une loi de faillites, aucun intérêt
de parti en jeu, et aussi nous sommes
profondément surpris que d'un côté ou de
l'autre des Chambres du Parlement qui
renferment cependant bon nombre de
commerçants et d'industriels, il ne se lève
pas un homme qui présente un projet de
loi dans le sens du bi autrefois soumis
aux Chambres par l'ancien député, au-
jourd'hui l'honorable juge Fortin.

Nous appelons l'attention de nos Chani-
bres de Commerce sur le peu de souci
qu'a le gouvernement de doter le pays
d'une loi concernant les faillites et sur
l'absence complète d'explications de ses
vues à ce sujet.
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